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Pour la première fois, l’agriculture se dote d’une convention collective nationale.

Les dates à retenir :

15 sept. 2020

Signature de la convention collective nationale

10 janv. 2021

Arrêt d’extension publié au Journal Officiel

1er avril 2021

Date d’entrée en vigueur
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A QUI S’IMPOSE-T-ELLE ?

Territoire 
Métropole

Départements 
et collectivités 

d’outre-mer

Exploitations, 
entreprises 
agricoles et 

CUMA*

ϝ !ǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [тнн-1 (1°,4°ύ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ /¦a! 
όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ

Toutes les activités agricoles et les Cuma sont concernées, à l’exception des centres équestres, des entraîneurs 
de chevaux de courses, des champs de courses, des parcs zoologiques et de la conchyliculture.

La CCN s’ajoute aux accords nationaux « agricoles » ayant les mêmes champs d’application : durée du travail, 
travail saisonnier, emploi des séniors, égalité professionnelle et salariale, protection sociale complémentaire ... 
auxquels la CCN fait référence.

Une autre convention nationale signée le 8 octobre 2020 concerne les entreprises de travaux 
agricoles et forestiers (ETAF). Elle vient d’être étendue avec une application au 1er avril 2021.
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QU’EN EST-IL DES CONVENTIONS EXISTANTES ?

Les conventions collectives territoriales et professionnelles existantes ne sont pas remises en cause.

Elles deviennent des accords collectifs étendus, conformément à l'article L. 2232-5-2 du code du travail.

Les conventions collectives territoriales :

▪ Perdurent sauf si cela est indiqué dans la CCN

▪ Perdurent si dans un sens plus favorable aux salariés

Aucune réduction des rémunérations et primes, avantages en nature ou en espèces ne peut intervenir du
fait de l’application de la CCN pour aucun salarié pour un travail équivalent.

Ainsi, la convention nationale s’impose aux accords territoriaux pour certaines dispositions : ce sont des
socles minimums auxquels les accords existants ne peuvent déroger que dans un sens plus favorable aux
salariés. D’autres dispositions ne sont pas prévues et renvoient aux accords locaux ou sectoriels (ex : les
primes annuelles).
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COMMENT LA METTRE EN PLACE DANS L’ENTREPRISE ?

Il faudra, point par point, comparer les conventions appliquées à ce jour à la nouvelle convention nationale
applicable demain et adapter les contrats de travail des salariés. A minima les informer au plus tôt.

Il faut donc que les employeurs se penchent sur la gestion sociale de leur entreprise et les contrats des
salariés car la nouvelle convention balaie large, même si elle confirme pour parties les obligations légales :
▪ Représentants du personnel,
▪ EPI,
▪ DUER,
▪ Formation professionnelle,
▪ Classification des emplois,
▪ Rémunération,
▪ Protection sociale complémentaire,
▪ Principe de non-discrimination,
▪ Égalité entre hommes et femmes,
▪ Mentions obligatoires dans le contrat de travail,
▪ Emploi des jeunes et des étrangers,
▪ Durée du travail,
▪ Rupture du contrat de travail,
▪ Conditions de travail.

La CCN répond aussi à la demande sociale, économique et environnementale en introduisant des
dispositions sur le télétravail, le droit à la déconnexion et la protection des données (RGPD).

Un travail de comparaison et d’adaptation
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EXEMPLES DE COMPARAISONS 

Travail de nuit :
▪ CCN : travail de nuit entre à 21 heures et à 7 heures.
▪ CC 33 : fin du travail de nuit à 6 heures.
 Comme l’accord national est plus favorable aux salariés, c’est celui-ci qui s’appliquera.
 Mais les majorations sont plus importantes dans la CC de la Gironde et de la Dordogne pour le travail de nuit

exceptionnel

Période d’essai :

En Gironde Période 
initiale

Renouvellement

Niveau 1 Echelon A et 
Niveau 2 Echelon B

Un mois Un mois

Niveau 2 Echelon C et 
Niveau 3 Echelon D

Deux mois Un mois

Niveau 3 Echelon E Deux mois Deux mois

Niveau 4 Echelon F Trois mois Un mois

Cadre Groupe III Trois mois Un mois

Cadre Groupe II Quatre mois Deux mois

Cadre Groupe I Quatre mois Quatre mois

En Dordogne Période 
initiale

Renouvellement

Ouvriers / employés Deux mois Deux mois

Cadres Quatre mois Quatre mois

CCN Période 
initiale

Renouvellement

Ouvriers / employés 
et techniciens

Deux mois Deux mois

Agent de maîtrise Trois mois Trois mois

Cadres Quatre mois Quatre mois

Il faut donc rapidement se pencher sur les nouvelles classifications qui déterminent le groupe socio professionnel 
du salarié. 
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LA CLASSIFICATION
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LE CHANGEMENT LE PLUS IMPORTANT : LA CLASSIFICATION

Abandon du système ancien :

La grille de classification se fonde désormais sur :

Critères « modernes »

▪ La technicité

▪ L’autonomie

▪ La responsabilité

▪ Le management

▪ Le relationnel

Échelons

▪ Ouvrier/employés

▪ Technicien

▪ Agent de maîtrise

▪ Cadre

Pas de table de correspondance entre ancienne et nouvelle classification

Cette classification s’applique aux métiers de l’exploitation, de la prestation, de la transformation, de la
commercialisation, aux fonctions administratives.

Elle s’applique à tous les contrats : CDI, CDD, saisonniers …

La valorisation consiste à mesurer les compétences et les responsabilités inhérentes à un emploi,
réellement exercées dans l'entreprise, permettant d'obtenir le minimum conventionnel de cet emploi.
C’est bien l’emploi qu’il s’agit de « valoriser », et non pas la personne
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LE CHANGEMENT LE PLUS IMPORTANT : LA CLASSIFICATION

Introduction de cinq critères :

Cette classification est basée sur des compétences et des critères classants.

Il convient d’apprécier la nature des tâches (missions) confiées, le degré de simplicité ou de 
complexité de l’emploi, l’étendue des activités (nombreuses, évolutives) et le temps 
nécessaire d’appropriation -> 5 degrés de technicité

Technicité

Il s’agit d’apprécier la nature des instructions et les conditions de surveillance, de contrôle
-> 4 degrés d’autonomie

Autonomie

Inhérente à l’emploi en matière de risques potentiels et de contribution au développement 
de l’entreprise. Elle porte sur les exigences de l'emploi dans deux domaines, formulé en deux 
sous-critères -> 3 degrés chacun :

▪ L’importance du respect des normes (par exemple les normes liées à la qualité, l'hygiène, la 
sécurité, l'environnement, etc.) dans le cadre de l'emploi,
▪ L’enjeu économique dans le sens de la contribution aux objectifs de l'entreprise.

Responsabilité

Il s'agit de valoriser la nature du management (animation, encadrement) et la nature des 
personnes visées par l'animation ou l'encadrement (degré d'autonomie de ces personnes : 
temporaires, saisonnières, permanentes ; personnes animant ou encadrant elle-même 
d'autres personnes etc.) -> 6 degrés de management

Management

Ce critère permet d'apprécier la complexité des échanges induits par l'emploi (simple 
information, conviction, négociation...) et la nature des interlocuteurs (collègues et 
encadrement interne à l'entreprise, prestataires, fournisseurs, clients, partenaires 
institutionnels, relations internationales etc.) -> 4 degrés de relationnel

Relationnel
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LE CHANGEMENT LE PLUS IMPORTANT : LA CLASSIFICATION

Mise en place d’un coefficient de l’emploi et de paliers pour définir un salaire minimum

Il y a 5 critères, et chacun de ces critères à plusieurs degrés.

A chaque degré correspond un nombre de points.

L’addition des points atteints dans chaque critère permet de déterminer un nombre total de points pour un
emploi => c’est le coefficient de l’emploi.

Exemple 5 critères au 1er degré = 2+2+1+1+2+1 = 9

Exemple 5 critères au 3ème degré = 16+28+25+25+10+14= 118

Le coefficient permet de définir le palier dans lequel se situe le salarié et sa catégorie socio-professionnelle
(ouvrier, employé, technicien, agent de maîtrise ou cadre).

La grille de salaire est définie pour chacun des 12 paliers.

 Le coefficient donne le pallier qui détermine le salaire minimum conventionnel

 Par exemple pour un chef d’équipe au chai sur la page suivante :
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LA CLASSIFICATION : CHOIX DES CRITÈRES

Classification 

Sélectionner un 

critère par classe 

(Addition des 

points)

Critères Sous-critères TECHNICITE Point Degré

TECHNICITE Ex®cution dôune ou plusieurs t©ches simples, n®cessitant peu ou pas dôexp®rience2 1

TECHNICITE R®alisation dôop®rations qualifi®es, vari®es, n®cessitant une exp®rience ant®rieure ou un temps dôappropriation4 2

TECHNICITE R®alisation dôactivit®s tr¯s qualifi®es, fortement ®volutives, n®cessitant une ma´trise confirm®e du m®tier16 3

TECHNICITE Capacit® de conduite de lôensemble des activit®s complexes dôun domaine de sp®cialit®s, en n®cessitant une ma´trise compl¯te38 4 X

TECHNICITE Responsabilit ® de lôensemble des missions, y compris expertes dôun ou plusieurs domaines de sp®cialit®s100 5

Critères Sous-critères AUTONOMIE Point Degré

AUTONOMIE Application de consignes précises ou de procédures connues, sous surveillance et contrôle fréquents 2 1
AUTONOMIE Activités définies par des instructions générales, sous surveillance et contrôle intermittents ou périodiques 7 2
AUTONOMIE Adaptation des m®thodes dans le cadre dôobjectifs d®finis ou ¨ partir de directives g®n®rales, contr¹le ou appr®ciation a posteriori des r®sultats ou de lôatteinte des 

objectifs
28 3

X
AUTONOMIE Définition de stratégies par délégation directe, évaluation à moyen ou long terme des résultats globaux de son périmètre de responsabilité 100 4

Critères Sous-critères RESPONSABILITE - Respect des normes Point Degré

RESPONSABILITE Respect des normes Exigences normatives faibles ou simples et conséquences limitées en cas de non-respect 1 1

RESPONSABILITE Respect des normes Exigences normatives fortes ou complexes et conséquenc es importantes en cas de non-respect 4 2

RESPONSABILITE Respect des normes Responsabil ité du déploiement des normes et de la vérification de leur respect 25 3 X

Critères Sous-critères RESPONSABILITE - Enjeux économiques Point Degré

RESPONSABILITE Enjeux économiques Enjeux ®conomiques - Contribution limit®e aux objectifs de lôactivit®, obtenue notamment par le respect des contraintes de productivit® et de qualit®1 1

RESPONSABILITE Enjeux économiques 
Enjeux ®conomiques - Contribution moyenne au r®sultat de lôentreprise notamment par lôoptimisatio n des moyens, de lôorganisatio n de son emploi/ de son ®quipe4 2

X

RESPONSABILITE Enjeux économiques Enjeux ®conomiques - Contribution essentielle au d®veloppem ent de lôentreprise notamment par orientation de ses activit®s et identification dôinnovations25 3

Critères Sous-critères MANAGEMENT Point Degré

MANAGEMENT Transmission de savoir-faire possible et/ou rappeler une consigne. Pas de responsabilit® particuli¯re dôanimation.2 1

MANAGEMENT Animation technique et/ou organisationnelle r®guli¯re dôune ou plusieurs ®quipes, majoritairement temporaires/saiso nniers3 2

MANAGEMENT Animation technique et/ou organisationnelle dôune ou plusieurs ®quipes majoritairement permanente10 3

MANAGEMENT Encadrement hi®rarchique de proximit® (dôune ou plusieurs ®quipes dôex®cution)23 4 X

MANAGEMENT Encadrement hi®rarchique dôencadrants ou de cadres 48 5

MANAGEMENT Responsabilit® hi®rarchique de tous les collaborateurs de lôentreprise ou de lô®tablissement100 6

Critères Sous-critères RELATIONNEL Point Degré

RELATIONNEL Echanges professionnels simples, nécessitant de bien comprendre ses interlocuteurs internes ou externes et de se faire comprendre par eux 1 1

RELATIONNEL
Echanges professionnels courants, n®cessitant une ®coute attentive de ses interlocuteurs, la reformulation de leurs demandes, une force de conviction et lôapport 

de conseils
4 2

X

RELATIONNEL
Echanges professionnels complexes, n®cessitant la construction dôargumentaires et dôexplications p®dagogiques, la capacit® ¨ mobiliser ses interlocuteurs 

externes ou internes
14 3

RELATIONNEL
Relationnel professionnel d®terminant pour lôentreprise, n®cessitant persuasion et diplomatie, conduite de n®gociations et repr®sentation de lôentreprise aupr¯s 

dôacteurs priv®s ou institutionnels
50 4

122
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LA CLASSIFICATION : COEFFICIENT PALIER

Coefficient de l'emploi (Point) Taux horaire ú

Le résultat de l'addition définit le 

palier et le taux horaire en euros
Taux horaire ú

Palier 1 9 11 10,25 ú

Palier 2 12 16 10,25 ú

Palier 3 17 24 10,38 ú

Palier 5 36 51 11,10 ú

Palier 6 52 73 11,65 ú

Palier 7 74 104 12,35 ú

Palier 8 105 143 13,24 ú

Palier 9 144 196 14,35 ú

Palier 10 197 270 15,90 ú

Palier 11 271 399 18,10 ú

Palier 12 400 20,70 ú

Plage de valeurs
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LA CLASSIFICATION : CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE

Règles pour définir la catégorie socioprofessionnelle

Il est Technicien quand :

74 pts mini

Plus

Degr® TECHNICITE Ó 4

Plus

Plus haut degr® entre RESP norme/RESP enjeux Ó 3

ou

Degr® AUTONOMIE Ó 3

Il est Agent de maîtrise quand :

105 pts mini

Plus

Degr® AUTONOMIE Ó 3

Plus

Degr® MANAGEMENT Ó 3

ou

Degr® TECHNICITE Ó 4

Il est cadre quand :

197 pts mini

Plus

Degr® AUTONOMIE Ó 4

Plus

Degr® TECHNICITE Ó 4

ou

Degr® MANAGEMENT Ó 4
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS
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OUTIL CLIC & CLAASS

Le statut (ouvrier & employé / technicien / agent de
maîtrise / cadre) est défini selon des conditions
cumulatives :

Statut de technicien est acquis à partir du coefficient
74 et cumulativement : au moins un degré 4 pour la
technicité et soit un degré 3 pour la responsabilité soit
un degré 3 pour l’autonomie

Statut d’agent de maîtrise est acquis à partir du
coefficient 105 et cumulativement : au moins un degré
3 pour l’autonomie et soit un degré 3 pour le
management soit un degré 3 pour la technicité

Statut de cadre est acquis à partir du coefficient 197 et
cumulativement : au moins un degré 4 pour
l’autonomie et soit un degré 4 pour le management
soit un degré 4 pour la technicité

Coeff de l’emploi Taux horaire brut

Palier 1 Entre 9 et 11 10,25€

Palier 2 Entre 12 et 16 10,25€

Palier 3 Entre 17 et 24 10,38€

Palier 4 Entre 25 et 35 10,60€

Palier 5 Entre 36 et 51 11,10€

Palier 6 Entre 52 et 73 11,65€

Palier 7 Entre 74 et 104 12,35€

Palier 8 Entre 105 et 143 13,24€

Palier 9 Entre 144 et 196 14,35€

Palier 10 Entre 197 et 270 15,90€

Palier 11 Entre 271 et 399 18,10€

Palier 12 400 20,70€



Page 28

AUTRES
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AUTRES

A l’occasion de la mise en place de la Convention Collective Nationale, les employeurs doivent informer
leurs salariés du nécessaire changement de classification.

 Mise à disposition des salariés de la nouvelle Convention Collective Nationale

 Définition de la classification et rédaction d’un courrier au salarié ou d’un avenant au contrat de
travail.

D’ici le 30/06/2021 : Organiser les entretiens professionnels bi-annuels

Autre nouveauté : la nouvelle retraite supplémentaire pour les non-cadres

A partir du 1er juillet 2021, la retraite supplémentaire s’appliquera aussi aux non-cadres.

Bénéficiaires : non cadre ayant 12 mois d’ancienneté continue
Cotisation : 1% du salaire réparti 0.50% salarié / 0.50% employeur

Les non-cadres seront bénéficiaires d'un plan d'épargne retraite à cotisations définies ayant pour objet
l'acquisition de droits versés en rente ou en capital.




